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APPROBATION  DU  COMPTE-RENDU  DE  LA  SÉANCE  DU  CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 17 JUIN 2024

Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité.

DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Vote à l’unanimité

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

TRANSITIONS

1. Zone d'Aménagement Concerté Bièvre Dauphine 3 (Apprieu) - Approbation
du dossier de réalisation.

Vote à la majorité

37 voix pour,
1  voix
contre :

Christine PROVOOST

1
abstention(s) :

Marie-Pierre BARANI

2. Changement d'acquéreur pour l'aliénation du lot 7A-2 d’environ 2 450 m² sur
le parc d’activités Bièvre Dauphine 2 à Apprieu.

Vote à l’unanimité

3. Autorisation d'aliéner le lot n°3 d’environ 6 340 m² – Extension de la Zone
d'Activités (ZA) Les Chaumes à Le Grand-Lemps.

Vote à l’unanimité
1  sans
participation :

Marie-Pierre BARANI

4. Mise en place d'un fonds air-bois.

Vote à l’unanimité

PATRIMOINE CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

ENVIRONNEMENT

5. Validation des pénalités de retard pour le lot n°1 du marché 22SE07 relatif à
la collecte des points d’apport volontaire emballage et journaux, magazines.
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Vote à la majorité

38 voix pour,
1
abstention(s) :

Ingrid SANFILIPPO

COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

ENFANCE, JEUNESSE ET FAMILLE

6. Vote des nouveaux tarifs du Ticket Culture 2024.

Vote à l’unanimité

7. Autorisation de signer la convention d'objectifs et de moyens avec la mission
locale de la Bièvre.

Vote à l’unanimité

8. Vote des tarifs du séjour jeunesse organisé par l'Espace de Vie Social (EVS)
et le centre socioculturel Ambroise Croizat.

Vote à l’unanimité
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